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Le vote de la « dernière chance» pour la presse européenne
•• Les eurodéputés
doivent se prononcer,
ce mercredi, sur le projet
de directive
« droit d'auteur ».
•• Les Gafa avaient
gagné la première
manche.
Ii> Un enjeu crucial sur
fond de lobbylng féroce.

Les ffill5iciens. les ci-
néa.~tc.>.les écrivain.>, les
.juurnalistes ... C'est toute

nndustrie culturelle et la créa-
tion de contenus. au Sens large.
qui retient son souffle. Ce mer-
credi midi, en sé<trlcc plénière il
Strasbourg, les eurodéputés de-
vront à nouveau se prunonœr
sur un projet dl' directiVl' visant
à adapter le droit d'auteur 11 l'ère
numérique. En dépit d'un accord
cn Conseil des ministtl'S euro-
pécru;. un premier texte avait été
rejeté de justesse, le Ii juillet, par
les parlementaires. divisés sur la
question au sein même de leurs
groupes politiques. Depuis. 252
amendements ont été déposés,
allant de la suppression simple
de la notion de « droit d'auteur»
à l'adaptation des articles qui

tachent le plus, les 11 et 1.3 (voir
d-contre). Mardi. jusqu'à la der-
nière minute, les eurod~putés
tentail'nt l'llCure de défendre
leur position,

Rarement un projet de din~c-
tive n'avait autant déchaîné les
passions. Sur fond dl' lobbying
d 'une rare intensité, deux fronts
se sont dégagés: d'un côté, les
créateurs et la presse, ell quête
de revenus; ùe l'autrt •. une al-
liance inattendue entre les
géants ùu numérique, les Gafa
(Google, Apple, Facebook. Ama-
wn), qui craiguent une remise
cu cause de leur " business mo-
dei », Et une alliance inédite
entre 1Iltralibéraux, populistes et
«libertaires du web» (conduits
par l'eurodéputée allemande
Julia Reda), qui perçoivent dans
ce texte unt' mcnace pour la
liberté du web.
ecFiltrage du W.b Il

Ils dénoncent, à ce titre, le
"jiltrap;e du ll'eh,., que pourtait
induire l'article 13, obligeant les
plateformes en ligne il s'assurer
en amont que les contenus télé-
chargés par leurs utilisateurs ne
violent pas ll' droit d'auteur. Ils
affirment que la. directive met-

trait en peril la gratuité de nom-
hreux sites internet et pénalise-
rait II' pluralisme, ce que

Deux articles qui divisent
Le droit d'auteur est un droit de propr~êté intellectuelle sur une
œuvre de l'esprit. Ilconfère aux auteurs des droits patrimoniaux
(exploitation de J'œuvre} et moraux (respect de l'œullre). C'est sur
cette base que sont rémunérés les artistes.
Les droits voisins protègent des personnes jouant un rôle dans la
creation, sans être les auteurs, Ils existent déjà dans la musique pour
les artistes interprètes et les producteurs, par exemple. Mais ils s'ap-
pliquent difficilement aux publications de presse à l'ère du numé-
rique. L'instauration de droits voisins par cette directive doit per-
mettre aux journaux, magazines et agences de presse de se faire

C(mtL~tent vivement SI!.!; parti-
sans.

Pour les défellSeurs de cette
nouvelle directive, proposée par
la Commissitln européenne Je
H septembre :.!D16, le vote dl' ce
mercredi appar-J.ît comme celui
de la «dcmièrc chance ». Le
principe de la réforme est d'iI}(~i-
ter IL'}; platcformcs comme
Guogle à mieux rétribuer les
créateurs de L'Ontenus (article
13). Mais aussi de créer un nou-
veau « droit vuisin » pour les édi-
tL~ursu<' presse (article 11). Celui-
ci doit permettre aux jnurnam.:
de se faire rémunérer lors de la
réutilisati.:m l'Il ligne de leur pro-
dudion. Pour rappel, ces sites
timnt profit de l'agrégation de
contenus produits par les pro-
ducteurs. comme les entreprises
de presse, sans rétribution.

<il Sal/8 protectfon cff!/! droits

daUtel1l'.~, il l''y ilpl/,~ df jOl1rno-
li.~meprlgè.J,û{Jl/llel », ont rap~-
lé à l'unisson k>s fëdèrations in-
ternationale et européenne des
journalistes (FU et FEJ) daru; un
communiqué I:'xhortant les dé-
putés européens à adopter la ré-
forme. Même son dl' cloche du
côté dL'Séditeurs européens, qui
ont signé Une carte blanchl' corn-
muue (Le Suir du 11/9), A leur
tour, huit ministres européens
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dl' la Culture. dont Alda Greoli,
ont pris leur plume pour signi-
fier leur engagement en faveur
du tCll.te.

Issue du vote Incertaine
Tous les députés européens

belges franc[~pll(lnes ont assuré
qu'ils soutiendraient cc projet de
directive. Seul Ecolo, embarrassé
il l'idée d'être associé aux intérêts
des Gaia, vutera t:Untre, esti-
mant par la ,'oix de son chef de
fill'. Philippe Lamberts, qUi' la
création d'un nouveau droit (Il'

«droit v{Jisin»), n'est pm; "la
st'lûe IIwll'ière Ile défendre Ie.~ail'
ttur~ et 1~~J,)(JT'1U1li~·tes».

Si la raormc est adClptée mer·
eredi en plénière à Strd.'\buurg,
les eurod~putés pourront enta-
mer des négociations a.vec le
CunJlt'il et la Commission. afin
dl' s'entendre slIr un texte détini·
tif.

En revanche, si le texte est re-
jeté et renvoyé en commission
pariemenlllirc, il serd dl;' lacto
enterré. De ravis de tous, l'issue
du vote mercredi est très incer-
taine, Le 5 juillet dernier. Slll'les
627 eurodéputés présent!; dam;
l'hémicvcle à Strasbourg, 318
s'étaicIlt prononcés contre la
direetlve, 278 pour et:n s'étaient
abstenus. _

PHILIPPE LALOUX

rémunérer lor~ de la réutilisatian en ligne de leur production par des
agrégilteurs d'information çamme Gaagle News ou des réseaux sa-
daux comme Façebook.
Article 11. Cet article de la directille crée un droit vnisin pour les
éditeurs de presse. Les plateformes numériques devront donc payer
des redevances proportionnelles à l'exploitation des contenus que [es
éditeurs les auront autorisés à utiliser,
Article 13, Cet artide oblige les grands groupes numériques il contrô-
ler les ëventuelles violations de droits d'auteur ou de droits voisins
dans les contenus diffusés par les utilisateurs de plateformes telles
que YouTube (Gongle). Les sites internet concernés devraient donc
mettre en plae.e des filtres autamatîques.

~H_LX.

Denis Olivennes « J'ai envie
que le monde soit pluriel )}

Ancien patron de Caual+ France, de la Fnae,
du Nouvel Ob~, d'Europel, président de

Lagardère-Active. Denis OIivennes est aussi
l'auteur de La gratuité, cl:stle t'CIl: quand h' pi-
ratage tue la mlture (2007. Grasset).

Quel est l'enjeu majeur de la directive« droit
d'auteur » soumise au vote du Parlement
européen?
La rrl'oluticm numil'ique a Pl~1rondrment
lJ<mleroer,~éla production des contenus cultu-
rel,v et la diffusion des œuvre.v de l'esprit en
gruiral. Ce mout'ement s'est accompagné de
la con,vtitulion de platiformes extrémement
pl//1Jsantes logées aU,I' Etat,y-Unis. A ('1' titre,
ln directit'e <il dmit d'al/teur,. pré"enle un

double el!ieu. Un : pmtéger les droif.Y de cel/J'
qui produil;ent des conte/IlI.V, notamm<,nf crI
leur gamntislialltle droil à un/.'JIMte réml/-
nératùm. Dell.{': ré-équilibrer la souveraüw-
té 1111 mérique. Brif, le parlement européen
doit n.mdre campatiblc lu révolution nwl/t!-
rique Ut'ec l'idée d'un rdifiee culturel que
/1.011." avons mis plusieurs siècle.v à
cmlstruire.

responsabilité à cet égard. Notre culture
ri.vque de se retrouver dans line criNe de fi-
/Ia1/cement. On lai.ysera tout il Googlf, Net-

.flix. Amazo1!- ... SOIlNl'apparence de dtffendl1'
un univers de liberté que le web al/mit per-
mis de créer. 011 mellace Icsfondement,v de la
culture européenne. Je remarque que l'Oll

re.yte trè.~ .~OI/Ch'llXde pdsen'er la diversité
des e.çpèces dan.ç la nature. Je regrettr qur l'on
reste indifférent aufait qu'iln;lf aurait plUN
qu'une seule .\Ource CIl matiêre de création.
alimentée par les multinationales améri-
caines .. rai el/vie que le monde soif pluriel.

Que vous inspire le lobbying intense observé
autour de cette directive?

Préserller le droit d'auteur, c'est sauver
notre culture?
Si la directive e,~t rejetée. e'eM l'idée d'ulle
juste rétributiOTi de!; créa/l'urs qui t·ole en
rcklt.~. Les Gqfil ne se sont investis d'auclme
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Les producteurs de coutenlls eu mpfens se re- contribution au progrès.

trouvent dans une situation comparable à L'information a un coût. A-t-elle une chance
celle du combat de David contre Goliuth. de retrouver un prix?
C'est précisément le but de cette directive.. On l'a vu dan8 le ,çecteur mu.çical. SpDt[m.
compenser une a,':lJmétrie de puissa71ce entre Deezer, etc., ont dhmmtré que l'(m pouvait
les producteul',ç de ('onterllts et les diffuseurs, resslUiciter un ('<JIlBentement ilpalier paul' de
comme GooKle, Facebook." Pourquoi, diable, la musique. llfaut trouver UT/.équilibre entre
les jOl/malli!' qui paiellt des joumalistes de la volOllté de diffu,çer le plus largemmt pos-
qualité ne seraient pas rémunérés? Au nom "ible des /l'IIVI'e" de l'espn't et ullejustl' rému.-
de quoi? Et illH' s'agit pas. ici, de nier l'im- némtion de CeILJ'qrlÎ les pmduisent.
portance de ce.çGafil, notam ment Lklll8 leu l'
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Les débats a lItour de la directive ont donné
lieu à des alliances étranges entre libéraux,
libertaires de gauche, populistes ..,
Pour lf.ç populistes, (,'CM de la pure démago-
gie. Pour les autres, defait, 011 a t'u de.s gen,ç
qui passent leu l' temps à eonspuer le J..,'?'Und
capital et qui, tmlt à coup, 8011td'atxard avec
lui dè.~qu'ils'agitde numérique. IlNa lwcâté
parado;ml, voire schizophrénique, queJe Ile
mC4111iqlle pas, _

Propos recueilli. par
PH.LX

Yves Poullet « La liberté
d'expression doit primer»

Si les objectifs poursuivis par
les articles 11et la, à savoir

rééquilibrer le rapport de force
entre éditeurs de presse et platc-
fonnc,~et mieux protéger la pro-
priété intellectuelle sur celles-ci,
sont partagés par le plus grand
nombre, la manière pour y arri·
ver divise profondément. Voici
les craintes des détracteurs de
cetle directive

Filtrage .utamatlque
L'article 13veut obliger les pla-

teformes en ligne à nouer des ac·
cords avec les a)'ants droit pour
COU\Tirles cas où les utilisateurs
postent des contenus protégés
par le droit d'auteur
sans autorisation. Si
aucun accord n'inter-
vient, les plateformes
doivent mettre en place
un svstème automa-
tique 'qui permettra de
filtrer le contenu qui
\~olerait le droit d'au-
teur. Pour YvesPoulI!'t,
professeur émérite à la
faculté de droit de l'uni·
versité de Namur et an-
cien recteur, cette re-
connaissance automatique du
conteou risque de mettre en pé-
ril des libertés fondamentales,
« Ce/a un il l'wcmrtre d'ane déci-
sùm de la Cour européenne dl'
jUlllice qui s'est prOll/mde dans

ulle qffilire opposant la Sabam à
Sem'let. explique-t-il. La Cour a
estimé que taute mesure .'i.sant il
Moquer (l prit/ri du (wlfellll

contraire au droit d'œuteur s'ap.
parellJe Ii U7lC I/!e,~ure de sur-
ueillarwe géllé/"(llisée et met CIl

péril la liberté d'eJpressiD1l. la
pratectioll des donl//fes persoll-
Ilelle.y et la liberté (/'(lsaKe d'in-
temet.»

YvesPoullet se refuse à exoné-
rer les plateformes de toutes res-
ponsabilités en matière de pro-
tection des droits d'auteur. «Se
l'qilgiu derrière un statut de
simple hibergeu l' de contemlR, ça
Ile va pus mais dire qu elles tlO/lt

devoir organiser un scrcening
des COlltenus au lIom dcs droit,ç
d'au/cul', ça ml' parait aller trop
loin, Ellfrt' le droit dlluteur et
des liberté." beauCttup plu"Jimdu-
/rIentales camille la libn'té de,t,-
pression, il est indéniable que
cette dernière dait l'emportel~ »

Le fonctionnement dl' ces ou-
tils de fùtrage pose aussi ques-
tion.« Nous avoll,' pufairela dé.-

Immstmtion il de nom-
breuses reprises que des
œUt'res qui Il'étaient
pas protégér., par le
droit d'auteur SOllt ar-
rêtées par cesJiltre,y, ex-
plique Philippe Lam-
berts, député européen
écolo. 011 va créer de,ç

outils qui vontJàire uu-
lomatiqm:ment barragc'
à la circulation de
certaines illformation~
avec toutes les possibili-

tés dltbus que cela comporte, Car
dl'l'riêre ce.~outils, il.'l aura des
algorithmes, Et denière ces algo-
ritlune", des êtres h Ilmain.~. Cela
t'eut dire des préconceptions, des
opinions ... Cc,~t comme ~'aqll 'on
met l'II place 1111 ministère de la
t'érité à la ,~Ulu:e"1984" de George
Oro.'ell ».

Autre question qai se pose:
que va-t-il advenir des excep-
tions au droit d'auteur? Le légis-
lateur prévoit par exemple le
droit de parodier une œuvre sans
devoir demander l'autorisation
de l'auteur. Ces filtres seront-ils
capables de distinguer la Plll"odie
de l'original?

Pour Yves PoulIet, créer un
droit voisin pour les éditeurs
n'est pas la solution à leurs pro-
blèmes. «II faut arrêter avec
l'elle injlation des droits d'au-
leUl: Il m:lsle d4jà al!joun:rllui
dans l'ar,~C1wldu droit d'auteur
sl!ffi,çammcllt dcmallière dl' pro-
téger les éditeurs. » Il reconnaît
que la création de ce droit facili-
terait la tâche de ceux-ci lors-
qn'ils doivent attaquer en justice
les plateformes ou négocier avec
elles mais il ya d'autres moyens
selon lui d'arriver à ce résultat. Il

pointe un risque de limitation de
la circulation des informations
sur internet. « Les éditeurs pOUI'-

raiertf décider d'empêcher cette
circulatiol! s'ils n "obtiellllent pas
des plattjàrmes ll' niueau de rf-
/nul/êmtiOlI qu'ils .~oulwitelll, El
ce/a va hlé-vitablement créer des
distorsioll,~ ,1111' le marché mtre
petits et grands Mi/eurs puisque
les pn?miers n'auront pas la
mime puis,mncc dl' nigociation
que les sl.conclcsjù.ce GlU' plate-
jillmeB.»

Pour Philippe Lamberts, faire
croire que l'article 11 va résoudre
le problème de la presse est un
leurre, «Le t'mi problème' de la
pre,lse n'est pas le plagiaI d'ar-
ticles mais le détol/rneml"llt des
reSSOllrces publicitaires ». II ne
veut pas d'un droit voisin mais
vient avec une proposition alter-
native: «créer une présomptioll
de repré.lelltalion Pl)!!l' que lc.s
éditeurs puissellt cslcr ell.Îu.,tù'e
ou négocier avec les plat~rormes
ail TWill de tOIlS les auteUl~" des
alticlcs qu'ils publient, 011 pemc
que ce/a créera lc rapport defol'ec
Ilùe,~<yail'el'lI matière de proprir-
té intellcctuelle. » _

PH,LX.
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